
DÉCISION DU COMITÉ DE RÉVISION

Commission des services juridiques

NOTRE DOSSIER : 02-0523

CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE : 

BUREAU D’AIDE JURIDIQUE : 

DOSSIER(S) DE CE BUREAU : 84-01-70202206-01

DATE : Le 17 septembre 2002

Le demandeur demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique en vertu de l’article 64 et du paragraphe a) du 1er alinéa de l’article 70 de la Loi sur l’aide
juridique parce qu’elle a négligé de fournir les documents ou renseignements requis pour l’étude
de sa demande.

Le demandeur a demandé l’aide juridique le 9 mai 2002 pour un appel au Tribunal administratif du
Québec.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le   19 juillet 2002.  La demande de révision a été
reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du procureur du demandeur lors d’une audience tenue par
voie de conférence téléphonique le 17 septembre 2002.

La preuve au dossier révèle que le demandeur a fait une demande d’aide juridique le 9 mai 2002.
A cette date, il était incapable d’expliquer la nature du service juridique qu’il recherchait pour son
avocat  de pratique privée. Une demande est alors adressée à son procureur afin qu’il fournisse les
renseignements pour la nature des services demandés ainsi que les motifs établissant la
vraisemblance de droit justifiant le recours.  N’ayant rien reçu, la préposée aux mandats d’aide
juridique a communiqué avec la secrétaire du procureur du demandeur le 5 juin 2002.  On lui
répond que l’avocat du demandeur est en vacances et qu’il sera de retour le 10 juin suivant.  Un
message a donc été laissé à l’effet qu’il donne suite à la télécopie du 9 mai 2002 et qu’il fasse
parvenir les documents requis pour établir l’admissibilité à l’aide juridique du demandeur.

Le 19 juillet 2002, n’ayant rien reçu, un avis de refus est donc émis pour défaut de fournir les
renseignements requis.  Le procureur du demandeur a expédié les documents le 31 juillet 2002
avec la note suivante : « Je croyais par erreur avoir déjà fait parvenir ces documents, environ à
l’époque où a eu lieu la séance de conciliation du 23 mai dernier ».  L’avocate responsable du
dossier au bureau d’aide juridique a répondu au procureur du demandeur à l’effet qu’elle
maintenait le refus, compte tenu du fait qu’une demande d’information supplémentaire avait été
faite auprès de la secrétaire du procureur du demandeur le 5 juin 2002 et qu’aucun document
n’avait été fourni par la suite.  Le 31 juillet 2002, le demandeur a fourni tous les documents
pertinents au dossier ainsi qu’un rapport de conciliation daté du 23 mai 2002.

Au soutien de sa demande de révision, le procureur allègue que le demandeur n’a jamais refusé
de fournir des renseignements et qu’il a expliqué, dans sa télécopie du 31 juillet 2002, les motifs
expliquant le retard à fournir les renseignements demandés et qu’il a fourni tous les
renseignements pertinents afin de pouvoir établir l’admissibilité à l’aide juridique.

CONSIDÉRANT l’article 70 a) de la Loi sur l’aide juridique qui prévoit que l'aide juridique peut être
refusée ou retirée, selon le cas, à toute personne qui, sans raison suffisante refuse ou néglige de
fournir les renseignements ou documents requis pour l'étude de sa demande;

CONSIDÉRANT que, lorsqu’il existe une raison suffisante pour avoir refusé ou négligé de fournir
les renseignements ou documents requis pour l'étude de sa demande, le dossier peut être
complété en tout temps, même devant le Comité;

CONSIDÉRANT qu’en l’espèce le demandeur n’a  jamais refusé de fournir les documents mais
que son procureur a tardé à les fournir;
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PAR CES MOTIFS, le Comité accueille la demande de révision, infirme la décision du directeur
général et retourne le demandeur au bureau d’aide juridique afin que l’on statue sur la couverture
des services demandés.
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